
 
L’an deux mille vingt-trois le 21 du mois de décembre s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Brin sur Seille, après convocation légale du 13 décembre, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS. 
Présents : M. RENKES David – Monsieur SALVE Olivier – M. BECCHETTI Daniel - M. RAKOTONDRAMANITRA Haja  
M. VOINSON Philippe - Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques 
M. HENQUEL Patrick - Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – M. GUEZET Philippe – Mme MARCHAL Astrid 
– M. CHERY Chantal – M. DELATTE Hubert - M. GAY Gérard –M. RENAUD Claude - M. THOMAS Claude - M. FAGOT 
REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – M. MEVELLEC Mickaël - M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard 
– M. THIRY Philippe M. FRANCOIS Vincent – M. BRIDARD Franck – M. BERNARD Philippe – M. DIEDLER Franck 
M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. BASTIEN Claude – Mme ROJAS Magali 
M. MATHIEU Denis - M. CERUTTI Alain -  
Procurations : M. IEMETTI Jean Marc à M. BRIDARD Franck- M. MARTIN Christophe à M. VOINSON Philippe –  
M. MATHEY Dominique à M. MEVELLEC Mickaël – M. LAPOINTE Denis à M. DIEDLER Franck – Mme KLINGELSCHMITT 
Agnès à M. THOMAS Claude – Mme JELLEN Nelly à M. CAPS Antony -  
Excusé(e)s :   
Secrétaire de séance :  M. RENAUD Claude     
L’assemblée dénombrait :  42 votants  
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                   INSERTION          
En exercice : 55             Pour :  42                                                                 18/12/2023                                                                                         
Présents : 36 Contre                 

Pouvoirs :  6 Absentions :  
Excusés :                          
Votants : 42                                                                                             
Date d’affichage :  26/12/2023  
                                           

     

Atelier chantier d’insertion – convention avec les communes 

Nicolas L’HUILLIER, Vice-Président en charge de l’Insertion, de l’emploi et du développement 

économique, rappelle que l’objectif du chantier d’insertion est celui du retour à l’emploi durable pour 

des salariés en transition professionnelle. Ils sont accompagnés pour cela par une équipe 

pluridisciplinaire chargée de valoriser et de développer leurs compétences. 

Il ressort aujourd’hui du bilan de l’activité, une difficulté à travailler sereinement sur cet 

accompagnement eu égard à une forte l’activité, et au respect de nos obligations contractuelles avec 

les communes.  

En 2023, nous avons formalisé 23 conventions pour l’entretien et la tonte des espaces verts des 

communes (zones prédéfinies), selon un nombre de passages annuels qui oscille entre 2 et 7 

passages suivant les communes. Le nombre de conventions est en hausse sur ces dernières années 

notamment depuis l’élargissement de l’activité du chantier d’insertion sur le secteur Grand Couronné. 

Certaines conventions ont également la particularité d’intégrer l’entretien de terrains de football, qui 

demande souvent une réactivité importante ; la sollicitation et la prestation étant souvent réalisées 

pendant la même semaine. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que la priorité est donnée aux activités en régie, selon les besoins 

de la communauté de communes qui eux aussi, s’amplifient. Nous faisons moins appel à des 

prestaires extérieurs, de nouvelles stations d’épuration sont à entretenir… 

Une activité qui a donc tendance à se renforcer et dans le même temps, des équipes qui se 

renouvellent plus régulièrement.  

Les entrées/ sorties au sein du chantier d’insertion, qui sont de prime abord une bonne nouvelle 

(progression de sorties positives), ont aussi l’écueil de perturber l’organisation de l’activité. En effet, il 

y a un temps incompressible pour accueillir et former les nouvelles personnes, et il est nécessaire 

parfois d’adapter l’activité suivant le profil des nouveaux salariés.  

Compte tenu de ces éléments, il a été recherché le moyen d’alléger l’activité sans pour autant 

déséquilibrer les prestations réalisées avec les communes. Ainsi et afin de permettre la meilleure 

équité sur le service rendu et de garantir également un passage régulier de l’équipe du chantier 

d’insertion, il est proposé de limiter le nombre de passage dans les communes à 4, et ce 

naturellement dans le périmètre et les estimations d’heures actuelles. Le volume horaire sur 

l’ensemble des conventions serait ainsi réduit d’environ 900 heures. 
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D’autre part, afin de scinder les prestations particulières pour l’entretien des terrains de football, il est 

proposé de les dissocier des conventions tontes, et de les intégrer dans de nouvelles conventions 

spécifiques aux terrains de football. Compte tenu de la réactivité et des prestations attendues (seuls 

les encadrants techniques peuvent intervenir et seules les grosses machines sont utilisées), il est 

proposé la même tarification que celle pratiquée pour des prestations ponctuelles (soit 17,50€/h au 

lieu des 15,50€/h en tarif convention tonte).  

Ces évolutions seront ainsi applicables à compter du 1
er

 janvier 2024. 

Vu l’avis favorable du groupe projet Insertion en date du 16 novembre 2023, 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré à l’unanimité 

 

 Approuve la limitation d’un maximum de 4 passages du chantier d’insertion pour les 
prestations d’entretien et de tonte conventionnées avec les communes (dans le périmètre et 
l’estimation de la charge définis actuellement avec les communes) à compter du 1

er
 janvier 

2024 

 Instaure des conventions spécifiques avec les communes pour l’entretien des terrains de 
football suivant un tarif horaire de 17,50€ par personne à compter du 1

er
 janvier 2024 
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